POUVOIR pour I’Assemblée Générale Ordinaire
2010 — 2011 du 4 février 2012

Le nombre de pouvoirs par adhérent votant est limité a 5. Merci de
remettre ce pouvoir a I’Accueil de la Maison pour Tous avant le ler

février 2012 (ou a l’adhérent de votre choix qui doit aussi remettre ce pouvoir a l’accueil
avant le ler février 2012) .

donne procuration @ M ...,
pour me représenter et voter en mon nom a 1’ Assemblée Générale
Ordinaire du 4 février 2012.

Date et signature précédées de la mention manuscrite : « Bon pour pouvoir »
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